




CESSION D’UN DELAISSE FONCIER CADASTRE AH 1294, SIS LE PERIMETRE 

DE LA RHI SAY-PISCINE, A MONSIEUR STEPHANE BEGUE 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

cession d’une parcelle cadastrée section AH 1294, d’une contenance de 48 m², sise l’allée 

William Bond, à monsieur Stéphane Bègue. 

 

Par délibération n° 2022-013 du 8 février 2022, le conseil municipal a approuvé la cession de 

la parcelle AH 1294 aux époux Stéphane Bègue et Marie-Laetitia Davery, pour un montant de 

1 990,00 € HT (mille neuf cent quatre-vingt-dix euros). 

 

Toutefois, le notaire rédacteur a récemment informé la Ville que monsieur Bègue et madame 

Davery ne sont pas mariés à ce jour et, d’autre part, que monsieur Bègue est seul propriétaire 

du fonds voisin cadastré AH 1290, acquis en 2021 auprès de la SIDR, pour un projet de 

construction d’un logement évolutif social (LES). 

 

Dans ces conditions, la présente délibération a pour but de désigner monsieur Stéphane 

Bègue, et non les époux Stéphane Bègue et Marie-Laetitia Davery, comme acquéreur de la 

parcelle communale AH 1294. Les autres conditions principales de la vente sont maintenues 

conformément aux termes de la délibération municipale n° 2022-013 précitée. 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- de prendre acte de la demande de substitution de l’acquéreur jointe au rapport et 

d’accepter d’y donner suite ; 

- d’approuver en conséquence la cession de la parcelle communale AH 1294, sise à Le 

Port, allée William Bond, à monsieur Stéphane Bègue seul, au prix de 1 990 € HT, 

pour un usage exclusif d’habitation ; 

- de préciser que les frais de réalisation de la vente seront supportés par la Ville ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral 

- Courriel du notaire. 

- Délibération n° 2022-013 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire  

 Service Foncier et Gestion du Patrimoine 
 

 



 

ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 

 

 



 

ANNEXE 2 : Courriel d’information du notaire 

 

 

 



 

 

 



 

ANNEXE 3 : Délibération n°2022-013 du 8 février 2022 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 


